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Avenant n° 5 du 12 novembre 2024

NOR : AGRS2597051M

IDCC : 7024

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles (FDSEA) de la 
Vendée ;

 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
 ALIMENTAIRE
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Union des coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA) des Pays de 
la Loire, section Vendée ;

VERDIR Pays de la Loire,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Syndicat général agroalimentaire CFDT de Vendée (SGA CFDT 85) ;

SNCEA CFE-CGC ;

Fédération CFTC Agri ;

Union syndicale régionale agroalimentaire et forestière CGT des Pays de la 
Loire,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles agricoles ci-dessus désignées ont 
mis en place depuis le 22 juin 2009 un accord départemental portant sur une protection sociale 
complémentaire en agriculture (frais de santé), en application des dispositions de l’accord natio-
nal du 10 juin 2008.

Il est ici précisé que les garanties  maintien de salaire, incapacité de travail et décès sont 
acquises aux salariés en vertu de l’accord collectif de prévoyance interbranche du 9  sep-
tembre 1999 consolidé.

De nouvelles négociations ont été engagées par les partenaires sociaux, afin d’adapter 
et de réviser, aux nouvelles obligations légales et réglementaires, l’accord départemental 
du 22 juin 2009 et d’assurer une parfaite sécurité juridique au système de protection sociale 
 complémentaire frais de santé en agriculture sur le département de Vendée.

Considérant les éléments qui précèdent et la nécessité, pour les organisations syndicales de 
salariés et professionnelles agricoles, d’assurer la pérennité du régime mis en place par l’ac-
cord départemental du 22 juin 2009, le présent avenant organise l’architecture de la couverture 
conventionnelle en matière de protection sociale complémentaire frais de santé des salariés ne 
relevant pas des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel relatif à la prévoyance 
des cadres du 17 novembre 2017 dans les secteurs de la production agricole et des CUMA en 
Vendée.

Dans la mesure où le présent accord à vocation à s’appliquer essentiellement auprès de 
très petites entreprises, les partenaires sociaux estiment que ces dispositions leurs sont 
particulièrement applicables et que, par conséquent, ils répondent à l’obligation issue de 
 l’article L.  2261-23-1 du code du travail.

Article A | Révision totale de l’accord départemental du 22 juin 2009

Le présent avenant constitue un accord de révision au sens des articles L. 2261-7 et L. 2261-8 
du code du travail

Les dispositions des articles 1er jusqu’à 11 ainsi que l’annexe 1 du présent avenant, abrogent et 
remplacent en totalité les termes de l’accord départemental du 22 juin 2009 sur une protection 
sociale complémentaire en agriculture et de ses avenants, tels que définis par ses signataires.

Dès lors, les articles  ci-après se substituent à l’intégralité des dispositions consolidées de 
l’accord du 22 juin 2009.
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« Article 1er | Champ d’application
Le présent accord s’applique aux salariés visés à l’article 4 du présent accord travail-
lant dans les exploitations ayant une activité de polyculture, d’élevage, de maraîchage 
et de cultures légumières, d’horticulture et de pépinières, de viticulture, de transfor-
mation, de conditionnement et de commercialisation des produits agricoles et dans 
les coopératives d’utilisation de matériels agricoles (CUMA) dont le siège social est 
situé sur le département de Vendée.

En cas de doute sur la délimitation de ce champ d’application, on retiendra :

– pour déterminer le champ d’application professionnel, l’activité principale de l’ex-
ploitation ou de l’entreprise ;

– pour déterminer le champ d’application territorial, le département du siège de l’éta-
blissement, représenté par des bâtiments d’exploitation, même si l’activité est 
exercée dans un département limitrophe.

Article 2 | Durée de l’accord
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Article 3 | Suivi, révision et dénonciation de l’accord
Les organisations liées par le présent accord en assurent le suivi en commission pari-
taire réunie comme en matière de révision à l’exception de la forme recommandée 
avec avis de réception de la demande de réunion.

Le présent accord pourra, à tout moment, être modifié ou dénoncé en respectant la 
procédure prévue respectivement par les articles L. 2261-7 à L. 2261-13 du code du 
travail.

Le présent accord pourra être révisé conformément aux articles L. 2261-7 et L. 2261-8 
du code du travail.

La demande de révision, qui peut intervenir à tout moment à l’initiative d’une ou plu-
sieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ d’applica-
tion de l’accord ou d’une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs de 
la branche représentatives dans le champ d’application de l’accord, doit être notifiée 
par lettre recommandée avec avis de réception aux signataires.

L’ensemble des organisations syndicales de salariés et professionnelles agricoles 
représentatives se réunira alors dans un délai d’un (1) mois à compter de la réception 
de cette demande afin d’envisager l’éventuelle conclusion d’un avenant de révision.

L’éventuel avenant de révision se substituera de plein droit aux dispositions du pré-
sent accord qu’il modifiera.

Conformément à l’article L. 2261-9 du code du travail, les parties signataires et/ou 
adhérentes au présent accord ont également la possibilité de le dénoncer moyennant 
un préavis de trois (3) mois.

La dénonciation par l’une des parties signataires et/ou adhérente doit être notifiée par 
lettre recommandée avec avis de réception aux autres signataires et faire l’objet d’un 
dépôt conformément à l’article L. 2261-9 du code du travail.

L’ensemble des organisations syndicales de salariés et professionnelles agricoles 
représentatives se réunit alors dans un délai d’un (1) mois à compter de la réception 
de la notification afin d’envisager l’éventuelle conclusion d’un accord de substitution à 
l’issue du délai de préavis de trois (3) mois.

L’accord dénoncé continue donc à produire effet jusqu’à l’entrée en vigueur du nouvel 
accord qui lui est substitué ou, à défaut, pendant une durée d’un (1) an à compter de 
l’expiration du préavis de trois (3) mois.
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Article 4 | Salariés bénéficiaires

§ 1. Détermination des salariés bénéficiaires

Le présent accord s’applique aux salariés travaillant dans les exploitations et coopéra-
tives visées à l’article 1er et ne relevant pas des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national 
interprofessionnel relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017.

Sont donc exclus du présent accord :

– les techniciens, agents de maîtrise et cadres relevant des articles  2.1 et 2.2 
de l’accord national interprofessionnel relatif à la prévoyance des cadres du 
17 novembre 2017 ;

– les VRP et les bûcherons-tâcherons relevant d’autres dispositions conventionnelles.

§ 2. Dispense d’adhésion

Les caractères collectif et obligatoire du présent régime ne font pas obstacle, en l’état 
ce jour des dispositions des articles R. 242-1-6 et D. 911-2 et suivants du code de la 
sécurité sociale et de l’accord national du 10 juin 2008, à la faculté du salarié, placé 
dans l’une des situations suivantes, d’être à son choix dispensé d’adhésion.

Cette possibilité de dispense d’adhésion concernera les salariés qui relèvent de l’une 
des situations définies ci-après et qui en font la demande expresse écrite auprès de 
l’employeur en rapportant le cas échéant les justificatifs nécessaires :

– les salariés couverts par une assurance individuelle au moment de la mise en place 
du dispositif ou de l’embauche si elle est postérieure. La dispense ne peut alors 
jouer que jusqu’à échéance du contrat individuel ;

– les salariés et apprentis bénéficiaires d’un contrat à durée déterminée ou d’un 
contrat de mission d’une durée au moins égale à douze (12) mois, à condition de le 
justifier par écrit en produisant tous documents attestant d’une couverture indivi-
duelle souscrite pour le même type de garanties ;

– les salariés et apprentis bénéficiaires d’un contrat à durée déterminée ou d’un 
contrat de mission d’une durée inférieure à douze (12) mois, à condition de le justi-
fier par écrit en produisant tous documents attestant d’une couverture individuelle 
souscrite pour le même type de garanties ;

– les salariés à temps partiel et apprentis dont l’adhésion au système de garanties 
les conduirait à s’acquitter d’une cotisation au moins égale à 10 % de leur rému-
nération brute à condition de le justifier par écrit en produisant tous documents 
attestant d’une couverture individuelle souscrite pour le même type de garanties ;

– les salariés bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire (CSS). La dispense 
ne peut alors jouer que jusqu’à la date à laquelle les salariés cessent de bénéficier 
de cette couverture ou de cette aide ;

– les salariés en contrat à durée déterminée dont la durée du contrat de travail est 
inférieure à 3 mois et qui justifient avoir souscrit à une couverture respectant les 
conditions fixées à l’article L. 871-1 du code de la sécurité sociale ;

– les salariés bénéficiant pour les mêmes risques, de prestations servies au titre d’un 
autre emploi, y compris en tant qu’ayant droit, au titre d’un des régimes suivants :

– dispositif de protection sociale complémentaire (y compris étranger) présentant 
un caractère collectif et obligatoire (ainsi, la dispense d’adhésion ne peut jouer, 
pour un salarié ayant droit au titre de la couverture dont bénéficie son conjoint 
salarié dans une autre entreprise, que si ce dispositif prévoit la couverture des 
ayants droit à titre obligatoire) ;

– régime complémentaire frais de santé facultatif référencé de la fonction publique 
d’État, dans le cadre des dispositions prévues par le décret n° 2007-1373 du 
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19 septembre 2007 relatif à la participation de l’État et de ses établissements 
publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
personnels ;

– régime complémentaire frais de santé facultatif (contrat labellisé ou convention 
de participation) de la fonction publique territoriale dans le cadre des dispositions 
prévues par le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement 
de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

– contrats d’assurance de groupe issus de la loi n° 94-126 du 11 février 1994 relative 
à l’initiative et à l’entreprise individuelle ;

– régime complémentaire relevant de la caisse d’assurance maladie des industries 
électriques et gazières (CAMIEG).

La demande de ne pas cotiser doit être faite par écrit à l’employeur au plus tard avant 
la fin du 1er mois qui suit celui de l’embauche. Si le salarié ne remplit plus les condi-
tions d’adhésion facultative, il doit en informer l’employeur et il devra alors obligatoi-
rement cotiser à l’assurance complémentaire santé à compter du mois civil suivant.

Dans tous les cas les employeurs des exploitations et entreprises agricoles doivent 
être en mesure de produire la demande de dispense et le cas échéant le justificatif 
des salariés concernés.

Cette demande de dispense comporte la mention selon laquelle le salarié a été préala-
blement informé par l’employeur des conséquences de son choix après réception de 
la part de l’employeur des documents d’information afférents.

§ 3. Portabilité à titre gratuit

Les salariés, dont les droits à remboursements complémentaires en application du 
dispositif frais de santé prévu par le présent accord ont été ouverts chez le dernier 
employeur, bénéficient des dispositions légales sur le maintien des garanties de pro-
tection sociale complémentaire en cas de rupture du contrat de travail ouvrant droit à 
prise en charge par le régime d’assurance chômage selon les conditions définies par 
les textes légaux et ce à compter de la date fixée par la loi.

Il est précisé que le maintien des garanties est applicable à compter de la date de 
rupture du contrat de travail et pendant une durée égale à la période d’indemnisation 
du chômage, dans la limite de la durée du dernier contrat de travail ou, le cas échéant, 
des derniers contrats de travail consécutifs chez le même employeur. Cette durée est 
appréciée en mois, arrondie au nombre supérieur, dans la limite de 12 mois.

Pour bénéficier des prestations, le demandeur d’emploi bénéficiant du maintien des 
garanties doit fournir auprès de l’organisme assureur à l’ouverture et au cours de la 
période de maintien des garanties l’ensemble des justificatifs demandés au salarié 
auxquels s’ajoute le justificatif de versement des allocations chômage du mois corres-
pondant à celui pour lequel les prestations demandées sont dues.

Article 5 | Niveau des garanties du dispositif frais de santé

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles agricoles signataires du 
présent accord ont décidé d’établir un tableau de garanties frais de santé composé :

– d’un niveau minimum obligatoire de garanties, dénommé : “Socle niveau 1” ;

– d’un niveau de garantie optionnel pour l’entreprise, dénommé “Socle niveau 2” ;

– de deux (2) niveaux de garanties facultatives pour le salarié, dénommées : “option 1” 
et “option 2”.
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§ 1. Socle niveau 1 obligatoire

Les salariés visés à l’article  4  §  1 du présent accord bénéficient d’une assurance 
 complémentaire frais de santé.

La nature et le montant des prestations du “socle niveau 1” sont présentés dans le 
tableau annexé à l’accord en annexe 1.

Les garanties “frais de santé” du présent accord sont exprimées :

– en pourcentage de la base de remboursement de la sécurité sociale dont relève le 
salarié visé à l’article 4 du présent accord ou du ticket modérateur (TM) ;

– en pourcentage du plafond mensuel de la sécurité sociale (PMSS) ou forfaitairement.

Le cumul des prestations versées au bénéficiaire du présent dispositif (régime des 
assurances sociales agricoles et garantie complémentaire), ne peut excéder pour 
chaque acte les frais réels engagés par ces derniers.

Ces garanties sont conformes aux exigences des contrats dits “solidaires” et “res-
ponsables”, notamment celles posées par l’article L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du 
code de la sécurité sociale. Ainsi le présent dispositif frais de santé prévoit que :

– les cotisations ne sont pas fixées en fonction de l’état de santé du bénéficiaire et 
aucune information médicale ne pourra être recueillie à cette fin ;

– les garanties respectent les conditions (notamment les planchers et plafonds de 
prise en charge) mentionnées à l’article L. 871-1 et R. 871-1 et suivants du code de 
la sécurité sociale.

Ces garanties sont également conformes à l’article 51 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2019 et à l’article R. 871-2 du code de la sécurité sociale sur le 
100 % santé.

§ 2. Socle niveau 2 facultatif souscrit par l’entreprise

L’entreprise peut par décision unilatérale opter à titre purement facultatif pour ses 
salariés visés à l’article 4 § 1 du présent accord pour un niveau de garanties supérieur.

Cette extension de garanties relevant de la décision de l’employeur, il en assurera 
partiellement le financement dans les conditions de l’article 6 § 1 du présent accord.

La nature et le montant des prestations du “socle niveau 2” sont présentés dans le 
tableau annexé à l’accord en annexe 1.

§ 3. Garanties facultatives souscrites par le salarié

Les organisations liées par le présent accord ayant entièrement satisfaits à toutes les 
dispositions du I.A de l’article 1er de la loi du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de 
l’emploi en application des articles précédents, proposent dès lors et hors ce cadre 
légal, aux salariés ressortissants de l’accord de bénéficier, à titre purement facultatif, 
d’une extension de leur couverture “frais de santé” à leurs ayants droit ou de sous-
crire pour eux-mêmes ou leurs ayants droit, des garanties facultatives optionnelles en 
complément de celles prévues au § 1 et au § 2 de l’article 5.

De telles extensions ou options relevant de la seule décision du salarié, il devra en 
assurer la totalité du financement.

La nature et le montant des prestations de “option 1” et “option 2” sont présentés 
dans le tableau annexé à l’accord en annexe 1.

Il est précisé que les salariés des entreprises ayant opté pour le socle niveau 2 faculta-
tif peuvent opter pour les garanties facultatives “option 2”.
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Article 6 | Financement du dispositif frais de santé

§ 1. Cas général

Le  financement du contrat collectif d’assurance souscrit par l’employeur, afin de 
couvrir les garanties du “Socle niveau 1” frais de santé définies à l’annexe 1 du pré-
sent accord, au titre du seul salarié, est assuré par une cotisation répartie de la façon 
suivante :
– 50 % minimum à la charge de l’employeur ;
– 50 % maximum à la charge du salarié.

Si l’entreprise décide d’opter pour le “Socle niveau 2” frais de santé définies par l’an-
nexe 1 du présent accord, au titre du seul salarié, le financement de cette option est 
assuré par une cotisation répartie de la façon suivante :
– 50 % minimum à la charge de l’employeur ;
– 50 % maximum à la charge du salarié.

Si le salarié souhaite étendre facultativement sa couverture “frais de santé” à ses 
ayants droit ou s’il souhaite souscrire des garanties facultatives optionnelles en 
 complément de celles du “Socle niveau 1” ou du “Socle niveau 2” définies à l’an-
nexe 1, il devra en assurer la totalité du financement.

§ 2. Salariés à employeurs multiples

Le  cas particulier d’un salarié travaillant régulièrement et simultanément pour le 
compte de plusieurs employeurs relevant du champ d’application du présent accord 
est régi comme suit :

Pour les garanties collectives complémentaires frais de santé, le salarié et un seul de 
ses employeurs cotisent auprès de l’organisme assureur mettant en œuvre la pré-
sente couverture. Cet employeur est celui chez lequel le salarié a été employé en 
premier, sauf accord exprès écrit entre les employeurs et le salarié.

Par ailleurs, le caractère collectif et obligatoire de la couverture frais de santé ne 
pourra être considéré comme respecté qu’à la condition que le salarié bénéficiant 
d’une couverture de complémentaire frais de santé obligatoire dans le cadre d’un 
autre emploi demande à être dispensé d’affiliation par écrit en produisant au moment 
de son embauche tous documents justifiant de la couverture souscrite par ailleurs.

Article 7 | Maintien des garanties en cas de suspension du contrat de tra-
vail indemnisées
L’adhésion des salariés à la couverture frais de santé est maintenue obligatoirement 
sans versement de cotisation pour tout mois complet civil d’absence en cas de sus-
pension de leur contrat de travail, quelle qu’en soit la cause, dès lors qu’ils bénéficient, 
pendant cette période, d’un maintien de salaire, total ou partiel, ou d’indemnités jour-
nalières complémentaires financées au moins pour partie par l’employeur, qu’elles 
soient versées directement par l’employeur ou pour son compte par l’intermédiaire 
d’un tiers ; ou d’un revenu de remplacement versé par l’employeur, y compris en cas 
d’activité partielle.

Si l’absence est inférieure à un (1) mois, la cotisation forfaitaire pour la garantie 
 complémentaire frais de santé est due intégralement.

Article 8 | Maintien des garanties en cas de suspension du contrat de tra-
vail non indemnisées
L’adhésion des salariés à la couverture frais de santé est maintenue obligatoirement 
pendant les trois (3) premiers mois de la suspension du contrat sans versement de 
cotisation pour un des cas de congés prévus par les dispositions légales ne donnant 
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pas lieu à maintien en tout ou partie de salaire par l’employeur, notamment pour l’un 
des congés ci-dessous :

– le congé sans solde ;

– le congé sabbatique ;

– le congé parental d’éducation à plein temps ;

– le congé pour création d’entreprise ;

– le congé de solidarité internationale ;

– le congé de solidarité familiale ;

– le congé d’enseignement ou de recherche.

Après cette période, lesdits salariés peuvent, pendant la période de suspension res-
tant à courir, demander à l’organisme assureur dont ils relèvent à titre  individuel à 
continuer de bénéficier de la garantie complémentaire santé sous réserve qu’ils s’ac-
quittent seuls de l’intégralité de la cotisation au titre du contrat collectif concerné, 
sans pouvoir prétendre à une participation de l’employeur.

Article 9 | Portabilité loi Évin. Maintien des garanties aux ex-salariés et 
ayants droits

Dans le cadre des dispositions de l’article 4 de loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 
renforçant les garanties offertes aux personnes assurées contre certains risques, dite 
“loi Évin”, et sous condition d’avoir bénéficié effectivement du dispositif frais de santé 
du présent accord, l’organisme assureur maintient cette couverture à titre individuel 
avec des garanties identiques à celles des salariés actifs, sans condition de période 
probatoire ni d’examen ou de questionnaire médicaux, au profit :

– des anciens salariés bénéficiaires d’une rente d’incapacité ou d’invalidité, d’une 
pension de retraite ou, s’ils sont privés d’emploi, d’un revenu de remplacement, 
sans condition de durée, sous réserve que les intéressés en fassent la demande 
dans les six (6) mois qui suivent la rupture de leur contrat de travail ou, le cas 
échéant, dans les six (6) mois suivant l’expiration de la période durant laquelle ils 
bénéficient à titre temporaire du maintien de ces garanties à titre gratuit (maintien 
prévu à l’article 4 § 3) ;

– des personnes garanties du chef de l’assuré décédé, pendant une durée minimale 
de douze (12) mois à compter du décès, sous réserve que les intéressés en fassent 
la demande dans les six (6) mois suivant le décès.

Conformément aux dispositions de l’article 1er du décret n° 90-769 du 30 août 1990, 
les tarifs applicables aux personnes visées aux alinéas précédents ne peuvent pas 
être supérieurs de plus de 50 % aux tarifs globaux correspondant à la part finançant la 
couverture du salarié actif.

Toutefois pour les contrats souscrits ou pour les adhésions intervenues à compter 
du 1er  juillet 2017, conformément au décret n° 2017-372 du 21 mars 2017, les tarifs 
applicables en cas de maintien de la garantie frais de santé dans le cadre du dispositif 
prévu par la loi Évin sont soumis à un plafonnement progressif échelonné sur 3 ans. Ils 
ne peuvent être supérieurs, à compter de la date d’effet du contrat ou de l’adhésion :

– la première année, aux tarifs globaux applicables aux salariés actifs ;

– la deuxième année, de plus de 25 % de ces tarifs ;

– la troisième année, de plus de 50 % de ces mêmes tarifs.

Cette adhésion est purement facultative. Elle est à la charge du seul bénéficiaire 
et n’emporte aucune obligation pour l’employeur en matière de cotisations ou de 
prestations.
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Article 10 | Mise en œuvre du principe de solidarité
Les exploitations et entreprises agricoles devront, quel que soit l’organisme assureur 
auprès duquel elles ont souscrit un contrat collectif d’assurance, s’assurer que la cou-
verture mise en place met en œuvre des mesures collectives ou individuelles de pré-
vention et d’action sociale, notamment celles définies à l’article 11 ci-après.

En tout état de cause, au moins 1 % de la cotisation hors taxes de la couverture frais 
de santé sera affectée au financement de ces mesures.

Les mesures collectives ou individuelles de prévention et d’action sociale ci-après ne 
sauraient être un droit acquis à une prestation. Le bénéfice des mesures instituées en 
application du présent article est conditionné à l’éligibilité de la demande constituée 
par le salarié ou ses ayants droit le cas échéant, auprès de l’organisme chargé de la 
gestion de ces mesures.

Article 11 | Dispositifs de prévention et d’action sociale
Les mesures collectives ou individuelles de prévention et d’action sociale mettant en 
œuvre le principe de solidarité au titre du présent dispositif frais de santé, quel que 
soit l’organisme assureur des employeurs, doivent comprendre une ou plusieurs des 
actions suivantes :

– une action collective de prévention sur les troubles musculosquelettiques visant à 
réduire les risques de santé futurs et à améliorer la qualité de vie des salariés ;

– une action collective de prévention sur les risques auditifs, le stress ou plus globa-
lement les risques d’accident du travail ou maladie professionnelle dans les profes-
sions agricoles ;

– une action collective de prévention, pour les salariés seniors et les nouveaux retrai-
tés, traitant de la transition vie professionnelle/retraite, du vieillissement et de leur 
santé (par le biais notamment de sujets relatifs à la nutrition, le sommeil ou la mala-
die d’Alzheimer) ;

– un dispositif d’aide financière octroyée aux salariés actifs ou retraités de la produc-
tion agricole notamment en cas d’handicap, de chômage, de perte d’autonomie, 
de problème de santé ou de veuvage ;

– un dispositif d’aide financière permettant de favoriser la mobilité des apprentis lors 
de leur formation en entreprise ou sur l’exploitation agricole en prenant en charge, 
via une prime de 150 € à 500 €, une partie des coûts de leurs déplacements ou leur 
hébergement ;

– le maintien des garanties en cas de suspension du contrat de travail, tel que défini 
aux articles 7 et 8. »

Article B | Durée et entrée en vigueur

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il entrera en vigueur le premier jour du mois civil suivant la publication de son arrêté  d’extension.

Dans l’hypothèse où la publication de l’arrêté d’extension de l’avenant n° 5 du 12 novembre 2024 
à l’accord du 22 juin 2009 sur une protection sociale complémentaire en santé ne serait pas 
intervenue à la date du 1er  janvier 2025, les exploitants et les entreprises relevant du champ 
d’application adhérentes des organisations professionnelles engagées par les termes du pré-
sent accord l’appliqueront à la date du 1er janvier 2025.

Dans la même hypothèse, les exploitations et entreprises relevant du champ d’application qui 
ne seraient pas adhérentes des organisations professionnelles engagées par les termes dudit 
avenant et par conséquent pas engagées elles-mêmes, auraient la faculté d’appliquer volontai-
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rement les dispositions de l’avenant n° 5 du 12 novembre 2024 à l’accord du 22 juin 2009 sur 
une protection sociale complémentaire en santé, de telle manière que les salariés bénéficiaires 
au sens de l’article 4 du présent avenant, en profitent dès le 1er janvier 2025, plutôt que de rele-
ver successivement des termes de l’accord dans sa version antérieure, puis de ceux de l’accord 
tel qu’il est modifié par son avenant n° 5.

Article C | Dépôt et publicité

La partie la plus diligente des organisations signataires du présent avenant le notifie à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

Conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail, un exemplaire 
du présent avenant sera déposé auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités de Vendée (DDETS 85), ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes 
du lieu de sa conclusion.

Une version sur support électronique est également communiquée à la DDETS du lieu de 
signature de l’avenant.

Les parties conviennent de solliciter l’extension du présent avenant.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 12 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1
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